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Procédure de consultation   
 

Département fédéral des finances 

Reprise et mise en œuvre du règlement (UE) 2019/1896 du Parlement européen 
et du Conseil relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes et 
abrogeant les règlements (UE) no 1052/2013 et (UE) 2016/1624, avec une  
modification de la loi sur l’asile (développement de l’acquis de Schengen) 

Ce règlement vise notamment à doter le corps européen de garde-frontières et de 
garde-côtes de ressources humaines et matérielles suffisantes pour qu’il puisse 
remplir plus efficacement ses tâches dans les domaines de l’espace frontalier et du 
retour. Différentes mesures sont prévues pour atteindre les objectifs du règlement: 
développement continu d’un contingent permanent jusqu’à 10 000 membres opéra-
tionnels, constitué de personnel de Frontex ainsi de personnel financé par les États 
de Schengen, mandat renforcé en matière de retour et intensification de la coopéra-
tion avec des États tiers. En outre, un nouveau cycle stratégique d’orientation poli-
tique pluriannuel et une planification intégrée dans le domaine de la gestion euro-
péenne des frontières seront adoptés. Par ailleurs, il est nécessaire de modifier la loi 
sur l’asile pour que les requérants tenus de quitter la Suisse soient obligés de quitter 
l’Espace Schengen. 

Date d’ouverture: 13 décembre 2019 

Date limite: 27 mars 2020 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Administration fédérale des douanes, Monbijoustrasse 40, 3003 Berne,  
tél. 058 467 10 26, www.ezv.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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